


Un fonds pour des  
solutions nature et locales 

Lancé en 2024, le programme PURE s’inscrit dans la 
stratégie ESG globale de MONTONI et dans la continuité  
de nos objectifs climatiques et de biodiversité, dont  
celui d’atteindre la carboneutralité d’ici 2040. 

PURE est notre levier principal pour compenser les impacts 
environnementaux liés à nos activités de développement. 

Pourquoi PURE ? 
PURE finance des projets concrets  
et mesurables qui : 

Restaurent et protègent les milieux  
naturels et la biodiversité 

Augmentent la séquestration du carbone  
pour atténuer le réchauffement climatique 

Génèrent des bénéfices durables pour  
les communautés locales 

Ces actions permettent de neutraliser une  
partie de notre empreinte environnementale  
tout en soutenant la transition vers une  
économie plus verte.



Trois types  
de projets ciblés 

1

2

3

Plantation d’arbres 
Planter au Québec un nombre d’arbres 
correspondant aux arbres retirés dans  
le cadre de nos opérations

Restauration des milieux naturels 
Remettre en état des écosystèmes 
endommagés ou vulnérables. 

Conservation des milieux naturels 
Protéger des milieux forestiers, humides  
ou des prairies contre le développement.

PROGRAMME PURE PLANTATION RESTAURATION CONSERVATION



Gouvernance  
et transparence 

Révision du fonds tous les trois ans  
selon les budgets et besoins. 

Critères d’éthique  
et de gouvernance rigoureux. 

Vérification externe pour garantir  
les meilleures méthodologies  
de mesure et de reporting. 

Pour en savoir davantage sur nos initiatives  
en matière de développement durable, nous  
vous invitons à consulter notre site web. 

PURE incarne notre engagement à 
développer des projets responsables, en 
évaluant leurs impacts environnementaux 
et en mettant en œuvre des solutions  
pour les atténuer. 

PROGRAMME PURE BUDGETS TRIENNAL ÉTHIQUE VÉRIFICATION



Intégration des études de biodiversité dès la 
phase initiale de tous nos projets de construction, 
incluant le comptage des arbres réalisé. 

Plantation de 6 000 arbres pour compenser les 
impacts de nos projets liés à la biodiversité. La 
plantation sera effectuée par Carbone boréal et 
l’infrastructure de recherche de l’Université du 
Québec à Chicoutimi. 

Réalisation d’études visant la conservation des 
milieux naturels, comprenant l’élaboration d’avis 
méthodologiques et la recherche de partenariats 
avec des organismes de conservation reconnus 
au Québec. 

Nos avancements 2025 

PROGRAMME PURE ÉTUDE DE BIODIVERSITÉ PLANTATION D’ARBRES

AVIS MÉTHODOLOGIQUE



Nos projets 
prévus pour 2026 

Réalisation d’une étude de restauration 
écologique sur deux de nos projets afi n de 
revaloriser les milieux naturels, suivie de 
la mise en œuvre des recommandations 
issues de cette étude. 

Établissement d’un partenariat stratégique 
avec un organisme local de conservation 
pour renforcer nos actions en matière de 
biodiversité. 

Acquisition d’un premier milieu naturel 
destiné à la conservation à perpétuité. 

PROGRAMME PURE PARTENARIAT STRATÉGIQUEACQUISITION


